
Image not found or type unknown

Pas de harcèlement moral entre des
indépendants
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Un médecin loue un bureau à l’un de ses confrères au sein d’un cabinet médical, puis le
dénonce à l’ordre pour usurpation de titre. Leurs relations se dégradent. La locataire porte
plainte pour dénonciation calomnieuse et harcèlement moral.

Le juge d’instruction prononce un non-lieu pour harcèlement moral car le délit suppose
une dégradation des conditions de travail (C. pén. art. 222-33-2). Or, le simple partage de locaux
professionnels ne fait pas naître une relation de travail.

La Cour de cassation confirme (Cass. crim. 13-12-2016 n° 16-81.253 FS-PB). En dehors des
relations de travail, certains faits de harcèlement tombent sous le coup de la loi pénale lorsque les
faits ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de vie de la victime (C. pén. art. 
222-32-2-2 issu de loi 2014-873 du 4-8-2014). 
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